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ASSOCIATION DES CENTRALIENS DE LYON 
 

 
 

ARRETE DES COMPTES POUR LA PERIODE 
Du 1er octobre 2018 au 30 septembre 2019 

 
 
Les comptes de l’association des Centraliens de Lyon clos au 30/09/2019 se caractérisent par les 
données suivantes : 
 
 

 

Exercice 
2018/2019 

Exercice 
2017/2018 

   
Produit d’exploitation 434 181 € 361 999 € 
   

Résultat courant 
Résultat Exceptionnel 

 
76 810 € 

600 € 
5 720 € 

90 590 € 
Résultat de l’exercice 77 410 € 96 310 € 
 
Fonds Propres 291 423 € 214 013 € 

   
 
 
Le résultat courant au 30/09/2019 représente un total de 76.8 K€ pour 5.7 K€ au 30/09/2018 soit une 
progression de 71 K€ qui s’explique pour l’essentiel par la hausse des souscriptions de cotisations à 
vie par rapport à 2017/2018 soit +90 K€. 
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Options et Points méritant attention 
 
 
 
 1 - Signature d’un protocole entre l'ACL et VISIATIV en 10/2019 

 
 
Les éléments énoncés dans le protocole ont été intégrés dans les comptes arrêtés au 30/09/2019 à 
savoir : 

- Facturation de la 3ème tranche du produit sur partenariat par ACL à la Société VISIATIV soit 
10 000 € 

- Compensation de la créance sur la dette résiduelle sur la convention Entreprise du Futur soit un 
solde final de 20 000 € au 30/09/2019, ramenée à 24 000 € conformément au protocole. 

 
 
 
 2 - Contrats de Mécénats  

 
Rappel  
3 entreprises ont pris l’engagement de verser à l’ACL une somme annuelle de 10 000 € chacune depuis 
l’exercice 2016/2017 : 

o Groupe SERFIM 
o Société HUTCHINSON 
o Société VISIATIV (vu ci-dessus) 

 
Au 30/09/2019 : constatation de 30 000 € en produit de mécénats affecté intégralement sur l’exercice. 
 
Rappel des recommandations du cabinet ORFIS relatives à ces contrats de Mécénat : 
- vigilance à porter sur la valeur des contreparties apportées aux entreprises qui doit rester inférieure 
à 25% de la valeur des dons, 
- vous attacher les conseils d'un juriste pour la rédaction de la convention de partenariat. 

 
Option retenue : Les 2 derniers appels de la société HUTCHINSON sont restés impayés soit 
constatation d’une provision pour dépréciation à hauteur de 20 000 € par prudence. 
 
 
 3 - Dépréciation de l’encours clients 

 
L’encours clients comprend des créances antérieures au 30/09/2019 non dénouées pour un total  
de 27 420 €, comprenant, outre les créances sur la société HUTCHINSON (cf ci-dessus), une facture 
2016 du prestataire KAS pour un total de 6 700 € (annuaire 2016/2017).  
 
Les opérations constatées au 30/09/2019 sont les suivantes : 
 

- Dotation pour dépréciation des créances complémentaire (Hutchinson) de  -20 000 € 
- Reprise de provision pour dépréciation de  +4 160 € 
- Créances irrécouvrables (intégralement dépréciées) pour un total de  - 3 360 € 

Soit un impact net sur le résultat 2018/2019 de  -19 200 €  
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 4 - Litige Prud’homal 

 
Rappel 30/09/2018  
Une Action en prud’homme a été lancée par l’ancienne Prestataire Technica Jacqueline Maurette (vu 
PV de non conciliation du 27/09/2017) ; Cette dernière remet en cause la relation contractuelle suite à 
l’arrêt de la prestation par l’ACL et demande au tribunal de prud’homme la requalification de son 
statut en statut salarié, en invoquant le fait que l’ACL étant son seul employeur.  
 
 Constatation par prudence d’une provision pour risques et charges en couverture des frais 

d’avocat et de la perte éventuelle du procès prud’homale soit au global 18 000 € au niveau du 
résultat courant. 

 
Au 30/09/2019 : accord amiable et versement d’une indemnité transactionnelle de 7K€. 
 
 
 5 - Evolution des cotisations 

 
5-1 Cotisations à vie  

 
Rappel : 
Lancement des souscriptions des cotisations à vie à destination des étudiants de 1ere année à compter 
de la chaine d’inscription de septembre 2017 : 
 – soit un total de produits rattaché à l’exercice 2017/2018 de 108 K€ (60 adhérents) 
 
Au 30/09/2019  
Forte progression soit 112 souscriptions qui ont généré un produit de 197 601 € soit +90 K€ par rapport 
au 30/09/2018.  
Les inscriptions 2019 constatées dans les comptes 2018/2019 se répartissent comme suit : 

- 39 étudiants  67 800 € 
- 73 diplômés 129 801 € 

 
Le nombre d’inscrits fin septembre 2019 au titre de l’exercice 2019/2020 (promo 2019) a représenté 
18 adhésions. (sur exercice suivant) 
 

5-2 Cotisations annuelles 
 

Le montant des cotisations (152 k€) présente une baisse de 17.3 k€ par rapport à l’exercice précédent : 
 
 
 
 6 - Edition d’un Technica papier distribuée en cours d’exercice  

 
Impression de 3 000 exemplaires. Routage de 1032 exemplaires. 
Coût total du Technica (numérique et papier) = 36 787,47€ 
 

 
 
 7 - Dons Caisse de secours 

 
Rappel 
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L’association a perçu, outre les dons liés à la caisse de secours mentionnés dans le bordereau de 
cotisations, des dons destinés à soutenir un élève de l’école centrale (ECL) retenu en Indonésie suite à 
son stage en entreprise.  
 
Le montant perçu, à ce titre, par l’ACL sur les exercices précédents a représenté un total de 59 140 € 
au 30 septembre 2018 ; ces dons sont intégralement reversés pour les frais de défense et de 
représentation. 
 
Le montant restant à reverser est provisionné au poste fournisseur charges à payer au Passif du Bilan 
soit un montant de 8 450 € au 30/09/2019. 
 
Cf. tableau présentant le détail du suivi de la caisse de secours 2018/2019. 
 
 
 8 - Evolution des Fonds propres – Décision d’affectation du résultat  

 
Au 30/09/2019, le total des fonds associatifs est de 291 423 euros et se compose de : 
 
 Fonds de réserves 149.2 k€ 
 Caisse de secours 64.8 k€ 
 Report à nouveau débiteur 0 k€ 
 Excédent de l’exercice +77.4 k€ 
 
Proposition d’affectation du résultat par le conseil d’administration 
 
 
Excédent de l’exercice :  77 410.28 € 
 
Minoration à la Caisse de Secours :  -5 127.50 € (selon détail joint) 
Affectation au Fonds de réserve : 82 537.78 € 
Total 77 410.28 € 
 
Cette proposition devant être entérinée lors de la prochaine Assemblée Générale, elle doit être portée 
dans le projet de résolutions de l’assemblée générale et faire l’objet de l’approbation des adhérents. 
 
 9 - Produits constatés d’avance : 

 
Le total des produits constatés d’avance 30/09/2019 comprend le 4ème trimestre 2019 des cotisations 
annuelles et les cotisations à vie souscrites à la chaine de rentrée de 09/2019. 
 

(En k€) 30/09/2019 30/09/2018 
Cotisations 
- Cotisations annuelles 
- Cotisations à vie  

 
37 
32 

 
41 
43 

Total 69 84 
 
 
 
 10 - Modification statutaire en cours 

 
o Modification des articles => types association 1901 
o Notion de cotisations à vie 
o Vote en ligne 


